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L'lion. M. MacKINNON: A l'heure actuelle,
c'est la seule qui doit être expropriée.

M. MacNICOL: D'après ce que j'ai vu, cette
usine hydroélectrique pourrait être agrandie.
La commnission serait bien avisée d'en faire
l'achat. et de la relier avec les fils qui'on posera
de la rivière Snare à Yellowknife.

(L'article est adopté.)

rui l'art iele 9 (le proj et <le la rivièrie Snare
est n ansféré à la comnmission.)

M. CASE: Jusqu'à quel point les ressources
en énergie électrique ont-elles été exploitées
par la Couronne, la commission ou qu elque
autre autorité?

L'lion. M. MacKINNON: Toute exploita-
tion a été faite à même les cr-édits annuels du
ministère des Mines et Ressources.

(L'article est adopté.)

Les articles 10 et, Il sont adoptés.

Sur l'article 12 (taux il énergie.)

M. JACKMAN: Comme j'ai déjà posé au
ministre certaineýs questions sur les taux
(l'énergie lors de l'étude du titre abrégé, je me
demande s'il pourrait mie répondre mainte-
nant?

L'lion. M. Mue(KINN-'ON-' AXu dlbut, les
taux el'énPr gie sont fondé-,. sur la venute d'une
puissance (le 4,000 c'hevaux mais tous ceux qui
connaissent la région sat'ent que (,es 4,000 chep-
vaux seront vite v enduos et qu'il faudra en
produire dav antage. Au for et à lue-tire e
cette production nouvelle, on modlifiera les
taux. Il est clair qtue la eOuîmî-lîson pourra
vendre l'énergie à meilleur compt e qu'au
début.

Les fr-ais, y compris ceux (le l'entretien dIe
la centrale électrique et de la principale ligne
de transport d'énergie, doivent être paves a
même les taux fixés pour la région el'Yellew-
nife et doivent compr'endre un montant mnini-
mtnm pour fins d'amortissement pendant quinze
ans. Ils -'élèveront à $451,449. A -opposýer
que la charge soit de 4.000 chevaux, celIa donne
lun coût d'env iron $112.86 par chev al. c'est-
a-dire 1-73 cents par kilowatt-heure.

Pour se faire une juste idée de> avantage-
ele l'énergie hydroélectrique dlans la région
d'Yellowknife, même à ce taux apparemment
elevé, il faut établir une comparaison ave
le coût des autres soturces d'énergie. Il n'y
a qu'un seul autre moyen de produire l'éner-
gie hydroélec trique: c'est dýutilisci' de lhuile
dIe chauffe. 'Nos- ingénieuirs conseilsq estiment.
-et -e-t confirmé que les prix en cours dans

la région, d'Yellowknife,-qIue le prix <le lhiuile
combus-ible seule ment s'établirait iâ 3e. par

['.\. M-Naeicot.]

kilowatt-heure. et que les fr-ais généraux et les
fiaisz dl'amiot tissemnent d'tunc n-mie ài Ilituile
comhtustible porteraient le coût de l'énergie
a ae. par kilowvatt-heure. C'est detux fois et
demie autant que le taux qtîe permettra l'us-ine
de la rivière Snaî'e. Pour le moment, la
houille blanche semble le seul moyen pratiqtue
(le foturnir l'énergie à la région. A ma con-
naissance, il n'existe pas dýe gisement- (le
houille neir(, a--s'z 'approchés pour ré pondre
aux besoin-.

M. JACKMAN: Si. à $112.86 p'ar rî-t me

production dIL 4.000 ch.-t. pe rme t d'amortir les
fi-ais d'immobilisation, tine produiction ede 8.000
eh-t'. dlevr ait permettre de réduiire sensi-
blemient le prix (le l'énergie. C'e-t logiqe
n'est-e pas?

L'lioîi. M. MacRielINNON: En effet.

M. J.XIMAN: 've z-v ous des commande s
pour pIlu- qute les 4.000 cli -t. prévusî au con-
i au ?

L'lian. M-\. aeINO:Il uvy a pas
e ucoîr il' untc ite, formelle s, mais nous savons
(qie noti- aurons d'auiitres conimnandes.

M. jACIçMAN: Les 28,000 cI-.prévus
prov iendront-ils totus de la même centrale dle
la ritvière snare ?

L'hon. M. MacKINNON: La centrale en
con-t ruiction fournira 8.000chvu-aer
On pourra améýnager d'autre., emplacements
Sur la même rivière de manière à obtenir de
28.000 à 35.000 chevaux-vapetur.

M. JACKMAN: 'Mais la centrale en ques-
t ion ne pourra tprodluire qtîe 8,000 chevatux-
vapetur?

L'lion. M. Maý1,eKINNON: Oui.

M. CASE: L'alinéa c) de l'ar'ticle 12 est
ainsi conçu:

c) L'étali.,seniieît et le mîainîtien dl'un fonds
(le irésert'e tour ét eiititalités, au monitant (tle
la Coin mison juge néc ess aire pour' fa ire face
aire LUpeuses iipri'tis on niées (te circouistan-
'e's eitiqlueS.

Je sai- que la Commission hîydroélectrique
d'Ontario a jugé ýà piopos de constituer plu-
sieurs fortes î'éserves. Je pense souv ent
qju'elle en a trop. De toute façon, je doute
uqu'un seul fond de prévoyance soit suffisant.

L*'hon. M. MaeKINNON: Sauf erreut', le
singulier comprend le pluriel.

(L'article est adopté.)

Les articles 13 à 16 incltusitvement sont
adoptés.

Stur l'article 17 (avances pour immobili-a-
t ou- -our les crédits v otés à cette fin.)


